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RÉSUMÉ. - La présente étude, réalisée par le CREN Limousin, récapitule les arguments 

écologiques justifiant l’intégration du chapelet de landes des Monts de Blond au Réseau 

Natura 2000. Le long de l’affleurement de quartz qui jalonne la faille d’Oradour sur Glane, 

les auteurs présentent les habitats naturels de ce milieu particulier puis les espèces animales et 

végétales les plus remarquables afin de démontrer l’intérêt patrimonial de ce réseau de sites et 

sa complémentarité avec le reste sites landicoles de la région limousine. Sont également 

évoqués les moyens de gestion de tels milieux. 

 

MOTS CLÉS : Haute-Vienne, Monts de Blond, filon de quartz, réseau de landes, espèces 

remarquables. 

 

ABSTRACT. - This study conducted by the CREN Limousin compiles ecological datas 

leading to include Monts de Blond moorland in the Natura 2000 network. Natural habitat, 

animal and plant species from this specific environment along the quartz outcropping Oradour 

sur Glane fault was presented in order to demonstrate the interest of these sites for natural 

patrimony. Moreover, complementarity with other moorland of natural sites Limousin district 

was demonstrated. Finally, tools for managing natural site were presented. 

 

KEY WORDS : Haute-Vienne, Monts de Blond, quartz outcropping, moor lands, specific 

species. 
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1. PRESENTATION DU RESEAU DE LANDES DES MONTS DE BLOND 

1.1. Le réseau de landes et le filon de quartz 

Le réseau de landes est situé sur la façade ouest de la Haute-Vienne en limite de la 

Charente. Elles sont réparties sur un alignement de 9kms et marquent la bordure sud ouest des 

Monts de Blond entre Bussière-Boffy (au Nord) et le Chêne-Pignier (au sud).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

D’un point de vue topographique, ces landes occupent une croupe allongée ayant une altitude 

moyenne de 330 mètres. Cette longue bosse est due à la présence d’un filon de quartz  qui affleure 

souvent sous forme de spectaculaires chaos rocheux blancs visibles de très loin. Ce réseau est 

composé de 7 sites répartis sur 4 communes dont voici la situation (localisation sur les communes, 

surface des sites et surface de leurs habitats d’intérêt communautaires) :  

Nom des sites Communes Surface des sites 

Surface des 

habitats d’intérêt 

communautaires 

La Butte de Frochet Bussière-Boffy 27 8 

La Sanadie Nouic 10 6 

Les landes de Villelonge Montrol-Sénard 12.2 2 

Les landes de Salomon Montrol-Sénard 54 11 

Les planches sèches Montrol-Sénard 1.2 1.2 

Les Grandes Landes Montrol-Sénard 19 10 

La lande de Cinturat Cieux 32 16.3 

    

 Totaux : 155 57.65 
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Le filon de quartz se situe sur une longue faille en arc de cercle orienté du nord-ouest 

vers Bussière-Boffy, au sud-est vers Limoges. Il est constitué d’un quartz très blanc composé 

d’une silice presque pure. Ce filon a une grande importance dans la mesure où la pédogenèse 

sur le quartz produit un sol peu épais, acide et surtout très pauvre. Il permet alors la création 

de pentes bien drainées avec de nombreux suintements, ainsi que des dépressions humides. 

La nature géologique de ce filon, son orientation et les conditions climatiques 

permettent le développement de sols qui sont favorables à l’installation de formations 

végétales landicoles. Le long de la pente les conditions pédoclimatiques vont varier entraînant 

une modification des formations végétales. En haut de la pente, auprès des affleurements de 

quartz, le sol est podzolique avec des matériaux riches en sables, permettant le développement 

de lande sèche. Les sols se situant au milieu de la pente sont essentiellement des sols bruns 

lessivés. On voit apparaître sur cette zone plus sèche des landes de type mésophile. Sur les 

zones granitiques qui bordent les bas de pente du filon, les sols sont lessivés, acides et 

hydromorphes. Ce type de sol, régulièrement gorgé d’eau en surface, favorise l’installation 

d’une lande humide et de milieux plus ou moins tourbeux.  

 

1.2. Aspects fonciers et réglementaires des différents sites 

Les différents sites sont composés de terrains privés, de sectionaux et de communaux. 

Les biens sectionaux sont constitués de parcelles plus importantes que celles qui sont privées. 

Le tableau suivant indique pour chaque site le nombre de propriétaires, le nombre de 

propriétés ayant des indivisions, ainsi que les différents biens sectionaux. 

 

Tableau synthétique de la situation foncière des différents sites :      

Sites 
Propriété 

privée 

Nombres de 

propriétés ayant des 

indivisions 

Biens sectionaux 

La Butte de Frochet 12 propriétaires 3 Commune de la Bussière-Boffy 

La Sanadie 2 propriétaires 1 
Habitants de La Puelle (2 

parcelles) 

Les landes de 

Villelonge 
2 propriétaires 1 

Habitants de Villelonge (2 

parcelles) 

Les landes de Salomon 4 propriétaires 1 

Habitants de Salomon (3 

parcelles) 

Habitants de La Forge (2 

parcelles) 

Habitants de Villelonge (1 

parcelle) 

Les Planches sèches 2 propriétaires 1  

Les Grandes Landes 8 propriétaires 5  

La lande de Cinturat 9 propriétaires 4 
Habitants de Cinturat (5 

parcelles) 

La majorité des sites est constituée de biens sectionaux. Cette situation est importante 

dans la mesure où : 

-  Ces parcelles sont d’une superficie plus importante que les parcelles privées.  

-  Elles hébergent un grand nombre d’habitats d’intérêt communautaire. 
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Ces sectionaux sont tous abandonnés mis à part celui appartenant au village de Salomon 

où une activité agricole est encore présente (prairie artificielle et culture de blé). La gestion 

des sectionaux est donc un enjeu important pour la conservation des habitats d’intérêt 

communautaire. 

Les parcelles privées sont, quand à elles, encore soumises à une activité agricole où 

occupées par la forêt. Les plus intéressantes en termes d’habitats naturels ont le statut 

d’indivision. Cette indivision peut poser des problèmes à terme pour la maîtrise foncière et 

surtout de maîtrise d’usage des sites. 

Au sein de ce réseau de sites, deux sont gérés dans un objectif de préservation de la 

Biodiversité, par le Conservatoire Régional des Espaces Naturels du Limousin : 

- Butte de Frochet (Bussière-Boffy) : 29 hectares (dont 11 ha 28 en acquisition et 18 ha en 

convention). 

- Les Grandes landes (Montrol-Sénard) : 8 hectares (dont 3 ha 32 en acquisition et 5 ha en 

convention), plus 9 hectares en cours d’acquisition. 

 L’Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope1 (APPB) 

La Lande de Cinturat est protégée par un arrêté de biotope depuis le 12 janvier 1993. 

Cet APPB vise la protection des landes de type atlantique. Il réglemente un certain nombre 

d'activités anthropiques sur la zone définie par l'arrêté. Ces activités sont l’introduction et le 

prélèvement de végétaux non cultivés, les activités forestières, le dépôt de déchets, l’usage du 

feu, le camping, la circulation des véhicules motorisés. Les activités agricoles, pastorales 

s'exercent toujours librement sous réserve de respecter la réglementation et de ne pas modifier 

le site. L'arrêté de biotope assure donc une protection contre des dégradations d'origine 

anthropique pouvant détruire les landes. Cependant, aucune gestion n’est actuellement mise 

en place sur les zones de lande ce qui entraîne un vieillissement et une dégradation des 

milieux. 

 Site inscrit2des Monts de Blond 

Les Monts de Blond, et particulièrement la zone de piémont, constituent un site inscrit 

depuis le 5 septembre 1977. Une extension  réalisée par un arrêté le 28 Février 2003, a étendu 

cette protection sur les communes de Blond et de Montrol-Sénard ; c'est-à-dire la réelle zone 

de Monts. L'objectif de cette inscription est la protection du patrimoine préhistorique, 

légendaire, paysager et écologique des Monts. 5 sur 7 des landes du réseau sont incluses dans 

le site inscrit. Il s’agit de La lande de Cinturat, des Grande Landes, des Planches sèches, des 

landes de Salomon et des landes de Villelonge. Les deux autres zones situées hors du site 

inscrit sont donc la lande de la Sanadie et la Butte de Frochet. 

                                                      

 

 
1 Un Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope est un outil réglementaire qui édicte des mesures à proscrire sur un site pour 

en assurer la préservation.. Sa mise en place se fait à l'instigation de l'Etat en la personne du Préfet, après avis de la 

commission départementale des sites. Elle ne fait pas l'objet d'une enquête publique: les conseils municipaux sont consultés 

de manière informelle. 
2 Les sites inscrits sont des monuments naturels ou des sites dont la conservation ou la préservation présente, au point de vue 

artistique, historique, scientifique, pittoresque ou légendaire, un intérêt général. Une liste est établie dans chaque 

département.  

La Commission départementale des sites, perspectives et paysages (CDSPP) initie la procédure et donne son avis. Les 

communes sont consultées mais l'avis des propriétaires n'est pas requis pour une inscription. Dans un site inscrit, les travaux 

doivent être déclarés à la préfecture, quel que soit le maître d'ouvrage. Ne sont pas concernées les activités liées à l'entretien 

des constructions et à l'exploitation courante, comme la coupe de taillis et les modifications agricoles sur les terres arables. 

Dans les communes dotées d'un PLU, un site constitue une servitude d'utilité publique opposable au tiers. Sauf dérogation, la 

démolition, la publicité et le camping et l'installation de villages de vacances y sont interdits. Les avis concernant les 

autorisations de travaux sont émis par la DIREN lorsqu'ils touchent à l'espace rural et par l'Architecte des Bâtiments de 

France lorsqu'ils concernent le patrimoine bâti. 
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 Zones Naturelles d’Intérêts Ecologiques Faunistiques et Floristiques3 (ZNIEFF) 

La totalité du réseau de lande fait l’objet de mesures d’inscription à cet inventaire, avec 

les deux types de ZNIEFF. 

La butte de Frochet, la Sanadie, les landes de Villelonge, les landes de Salomon 

composent  la ZNIEFF de type 2 intitulée « Landes et bois de la Butte de Frochet », cette 

ZNIEFF s'étend sur 244 hectares, la date de description du 21 janvier 2000 ; son numéro est 

42 et son code SPN est 740002773. Cette ZNIEFF est composée de plusieurs zones formant 

une ligne. Elle est essentiellement constituée de landes à callune suivant le filon de quartz et 

de bois de chêne. Les noyaux principaux sont constitués par la Butte de Frochet et par la 

lande de Salomon qui encadrent les autres landes. 

 

L’autre ZNIEFF s’intitule «  la lande de Cinturat ». C’est une ZNIEFF de type 1, d’une 

surface de 89 hectares. Sa description date du 21 janvier 2000, son numéro est 44 et son code 

SPM est 740002779.Cette ZNIEFF constitue le site le plus au sud est du réseau de landes. 

Elle est aussi située sur le filon de quartz ; cette zone est constituée de landes sèches mais 

aussi de lande humides ainsi que différents milieux tourbeux associés. 

 

Le site des Grandes landes sur Montrol Sénard a été proposé pour être inscrit en tant 

que ZNIEFF de type 1, lors du CSRPN de septembre 2007. 

 

 

2. DESCRIPTION DU PATRIMOINE NATUREL DE CES LANDES 

2.1. Les habitats naturels 

Les habitats d’intérêt communautaire se trouvent autour des affleurements de quartz et 

principalement sur la façade sud-ouest qui bénéficie des influences atlantiques. Ces habitats 

se positionnent suivant l’hydromorphie du milieu, sa richesse et l’épaisseur du sol. Ces trois 

paramètres variant le long de la pente en partant du sommet, où le quartz est affleurant, 

jusqu’à la zone de piémont plus humide. A l’extérieur de ces zones, on rencontre peu 

d’habitats d’intérêt communautaire mis à part la prairie à jonc acutiflore. Ce sont 

principalement des prairies semi-naturelles ou artificielles, des cultures de céréales et des 

boisements (essentiellement de la chênaie). 

Les végétations de lande se déclinent en fonction de ce gradient pédologique et 

hygrométrique le long du versant sud du filon de quartz. Ces caractéristiques écologiques 

permettent le développement de différents types de lande d’influence atlantique existant en 

Limousin, de la lande xérophile à la lande mésophile à faciès tourbeux. 

 

                                                      

 

 
3    La Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique  ou ZNIEFF est un outil d’inventaire naturaliste initié 

par le ministère de l’environnement en 1982 d’après la circulaire n°91-71 du 14 mai 1991 du même ministère. Son but est 

d’identifier les sites naturels remarquables par des inventaires, dans un souci d’une prise en compte de l’environnement dans 

l’aménagement du territoire. 
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Le réseau de sites compte 6 habitats de l'annexe I de la Directive habitats dont un dit «  prioritaire » : 

(*  Habitat  prioritaire) 

Habitat 
Dénomination UE 

(Dénomination "cahiers d'habitats") 

Code UE 

(cahiers 

d'habitat) 

Code 

CORINE 

Surface 

estimée 

Végétation 

Chasmophytiques des 

pentes siliceuses et des 

dalles rocheuses  

Pentes rocheuses siliceuses avec végétation 

chasmophytiques et dalles rocheuses avec 

végétation pionnières 

8220 & 

8230 

62.29 & 

34.11 
0,3 ha 

 

Landes sèches à Ericacées 

et à Ajonc nain 

 

- Landes sèches européennes 

- (Landes atlantiques subsèches à Ajoncs nain et 

Bruyère cendrée) 

4030 31.23 16.9 ha 

Landes humides 
-  Landes humides atlantiques septentrionales à 

Erica tetralix  
4010 31.12 34.4 ha 

Prairie à jonc acutiflore 
-  Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux 

ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae) 
6410 37.312 5.5 ha 

Prairies maigres de fauche 

de basse altitude 

- Pelouses maigres de fauche de basse altitude 

(Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) 
6510 38.2 0.3 ha 

*Tourbière à Narthécie et 

buttes de sphaignes 

colorées 

-*Tourbières hautes actives 7110 * 
51.141 

51.111 
0.4 ha 

Dépressions tourbeuses à 

Rhynchospores 

- Dépressions sur substrats tourbeux du 

Rhynchosporion 
7150 54.6 0.15 ha 

Figure 1 : Coupe transversale du filon (façade ouest) avec organisation des habitats d’intérêt      

communautaire en fonction du type de sol 
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 Végétation chasmophytiques des pentes siliceuses et des dalles rocheuses 

CCaarraaccttéérriissttiiqquueess  cchhoorroollooggiiqquueess,,  ssttaattiioonnnneelllleess  eett  pphhyyssiioonnoommiiee  

Il s'agit d'un affleurement rocheux prenant la forme d'un amoncellement de gros blocs de 

quartz. La végétation vient difficilement en raison d'un sol peu développé entre les blocs et 

inexistant sur ceux-ci. La sécheresse due au manque de substrat est accentuée par l'exposition 

au sud-ouest. 

CCaarraaccttéérriissttiiqquueess  fflloorriissttiiqquueess  

Trois groupements végétaux sont présents sur ces espaces. 

Tout d'abord, une végétation composée de mousses et de lichens est implantée à même le 

rocher sur la majeure partie des blocs.  

Sur les secteurs ombragés des rochers se développe une flore composée essentiellement de 

fougère (Asplenium adiantum-nigrum, Asplenium trichomanes). 

Enfin, le groupement pionnier des dalles rocheuses est caractérisé par Micropyre ténu 

(Micropyrum tenellum) et le Millepertuis à feuille de linaire (Hypericum linarifolium) 

accompagnées de la petite Oseille (Rumex acetosella), de la Jasione des montagnes (Jasione 

montana) et de l’Orpin reprise, Sedum telephium.  

 

Surface observée 

 D'après la photo aérienne, les surfaces observables forment de petites plages ouvertes d'un 

total de 3000 m² réparties sur les parcelles 950, 952 et 539. 

 

EEttaatt  ddee  ccoonnsseerrvvaattiioonn  

Ces formations sont essentiellement présentes sur les chaos de quartz de la butte de Frochet 

où des actions de restauration ont permis la réouverture des blocs rocheux et le 

développement de la flore inféodés. Ces groupements restent rares et imbriqués au sein de la 

lande xérophile. Des fragments de ces groupements sont présents sur les blocs sommitaux de 

la lande de Cinturat. 

 

Habitat élémentaire des cahiers d'habitats : 

CODE : 8220 & 8230 : Pentes rocheuses siliceuses avec végétation chasmophytiques et dalles 

rocheuses avec végétation pionnières 

 

Classe : Asplenietea trichomanis Braun-Blanquet in Meier & Braun-Blaquet 1934. & Sedo 

albi-Scleranthetea perennis Braun-Blanquet 1955 

Ordre : Asplenetalia septentrionalis Oberdorfer & al. 67 ex Loisel 1970. Sedo albi-

Scleranthetalia perennis Braun-Blanquet 1955 

Alliance : Asplenion septentrionalis (Gams27) Focquet 1982 

Classe : Helianthemetea guttati (Braun-Blanq. Ex Rivas Goday, 1958) Rivas Goday & 

Rivas Mart. 1963 

Ordre : Helianthemetalia guttati Braun-Blanq. In Braun-Blanq., Molin. & He. Wagner, 

1940 

Alliance : Thero – Airion Tüxen ex Oberd., 1957 
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 Landes sèches à Ericacées et à Ajonc nain 

CCaarraaccttéérriissttiiqquueess  cchhoorroollooggiiqquueess,,  ssttaattiioonnnneelllleess  eett  pphhyyssiioonnoommiiee  ddee  llaa  llaannddee  ssèècchhee  

Les Landes présentes sur l’ensemble des sites, qu’elles soient sèches ou humides (donc 

xérophiles à mésohygrophiles) sont d’origine secondaire, mises à part celles situées sur les 

affleurements. Elles proviennent toutes des actions anthropiques passées. Elles ont ainsi, fait 

l'objet d'une exploitation agropastorale extensive telles que le pâturage ou la fauche pour la 

litière et le fourrage. Elles servaient éventuellement à d’autres utilisations locales et 

notamment la bruyère à balais dont les usages étaient multiples : création de balais, de toitures 

pour les bergeries et étables, de drains de faible profondeur, de combustible pour 

« enchauffer » les fours à pain, de palissades. 

La lande sèche se rencontre au niveau des affleurements de quartz et surtout en position 

sommitale où le sol est  légèrement pentu et peu épais. On la trouve aussi dans les zones de 

chaos de quartz où elle occupe alors de petites surfaces, de quelques mètres carrés parfois. Le 

versant exposé au Sud-Ouest semble être le plus favorable à la lande sèche puisqu'elle s’y 

maintient sur la plupart des sites. La nature du sol semble aussi jouer une grande importance 

car cet habitat est essentiellement trouvé sur des podzosols. 

Les landes sèches rencontrées se présentent sous deux aspects : des landes basses et des 

landes hautes. La lande appelée haute est une zone où la végétation est âgée et dense. Cette 

végétation est essentiellement constituée de Callune (Calluna vulgaris) ayant des 

ramifications longues et épaisses. Cette densité associée à une épaisse litière sous-jacente 

empêche la germination d’autres plantes (la litière y est composée essentiellement de 

Bryophytes et de végétaux en décomposition).  

La lande basse est plus diversifiée en espèces, comme celle présente à la Butte de Frochet qui 

a été restaurée et bénéficie d’un entretien régulier Certaines landes doivent cependant garder 

cet aspect bas, malgré leur abandon, à cause des caractéristiques édaphiques qui ralentissent 

fortement leur développement. 

CCaarraaccttéérriissttiiqquueess  fflloorriissttiiqquueess  

Cette formation végétale est caractérisée par l’abondance des éricacées atlantiques que sont  

la Callune (Calluna vulgaris), dominante, l’Ajonc nain (Ulex minor) et la Bruyère cendrée 

(Erica cinerea). Des espèces accompagnent ces plantes caractéristiques : Potentilla erecta, 

Cuscuta epithymum, Cytisus scoparius, Erica scoparia, Ulex europaeus. L'évolution naturelle 

tendant vers le milieu forestier, les espèces suivantes entament la colonisation : Pteridium 

aquilinum, Frangula dodonei, Betula pendula, Pinus pinaster. 

 

 

 

 

Une espèce protégée en Limousin, le Siméthis à feuilles planes (Simethis mattiazii), trouve 

dans le site de la butte de Frochet, des conditions favorables pour son développement. Il 

constitue un marqueur du caractère thermo-atlantique du site. Sa population est actuellement 

très dense dans les secteurs gérés par le conservatoire. 

La limite avec la lande humide n’est pas toujours très nette en raison d’une disparition 

progressive de la bruyère cendrée en même temps qu’apparaissent la molinie et la bruyère à 

Espèces caractéristiques présentes 

la Callune Calluna vulgaris 

la Bruyère cendrée Erica cinerea 

l’Ajonc nain Ulex minor 
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quatre angles. Ce changement progressif d’habitat vers la lande humide provient d’une 

augmentation de l’épaisseur du sol et de la rétention de l’eau (plus d’argile). 

 

EEttaatt  ddee  ccoonnsseerrvvaattiioonn  

Les parties les mieux conservées sont essentiellement situées prés de la ligne de crête. La 

majeure partie des landes en bon état de conservation se trouve sur la butte de Frochet où des 

actions de restauration et de gestion ont été engagées par le CREN. Cependant à Cinturat, où 

le sol est très sec et peu épais on trouve encore quelques morceaux de landes bien conservées 

malgré le manque de gestion. Les parties les moins bien conservées se trouvent 

essentiellement à Salomon et à la Sanadie, la colonisation par la fougère aigle (Pteridium 

aquilinum) et divers arbustes y est forte. Les landes de Villelonge présentent encore une partie 

dont l’état de conservation peut être considéré comme satisfaisant,  dans la mesure où la 

fougère et les arbustes sont peu présents, cependant la callune sénescente y domine les autres 

espèces de la lande les faisant disparaître progressivement.   

 

Habitat élémentaire des cahiers d'habitats : 

CODE : 4030 : Landes sèches européennes 

 

Correspondances phytosociologiques : 

Classe : Calluno vulgaris-Ulicetea minoris Braun-Blanq. & Tuxen ex Klika in Klika & Hada, 

1944 

Ordre : Ulicetalia minoris Quantin, 1935 

Alliance : Ulicion minoris Malcuit, 1929 

Association: Ulici minoris – Ericetum cinereae Allorge, 1922 

 

 

HES 

 

 Landes humides 

CCaarraaccttéérriissttiiqquueess  ssttaattiioonnnneelllleess  eett  pphhyyssiioonnoommiiee  

La lande humide affectionne un sol oligotrophe acide. C’est pourquoi elle se trouve sur des 

sols assez profonds  ayant une roche mère granitique. Ce sol est plus ou moins humide et 

épais en fonction de la pente ; l’habitat s’y échelonne alors du mésophile au mésohygrophile. 

Les landes humides plutôt mésophiles se trouvent à mi-pente sur des pseudogleys. Les landes 

mésohygrophiles se trouvent vers le bas de la pente sur des sols plus riches en gley (donc en 

argile) mais aussi sur des sols d’une épaisseur plus importante. Ces types de sol permettent 

une rétention de l’eau (plus importante pour les gleys) pendant les périodes pluvieuses et 

notamment l’hiver. Cette rétention d’eau diminue fortement en été provoquant alors une 

variation de la nappe. Cette modification de l’hydromorphie est favorable à l’installation des 

espèces de la lande humide. Ces variations de nappe entraînent la présence remarquable de fer 

oxydé dans la couche riche en argile (pseudogley et gley). Ce fer oxydé a été mis en évidence 

sur les profils pédologiques réalisés dans l’étude de Verger & Javellaud (1990).  
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Les landes humides observées sur les sites présentent donc différents faciès en fonction du 

type de sol (donc du gradient d’hygrométrie) mais aussi en fonction de l’état d’avancement de 

la dynamique progressive (colonisation par la Fougère aigle (Pteridium aquilinum) avec ou 

sans propagation d’arbustes pionniers). Le gradient hygrométrique se distingue aisément sur 

le terrain. La lande mésophile est marquée par la présence de la Bruyère à balais (Erica 

scoparia), lorsque la présence d’eau est permanente dans le substrat cette bruyère disparaît et 

la Bruyère à quatre angle (Erica tetralix) devient dominante. 

Lorsque la lande est plus mésophile, on rencontre deux faciès suivant la sénescence de 

l’habitat :  

- Un premier faciès dominé par des arbrisseaux bas de la famille des éricacées (ne dépassant 

guère 50 cm de hauteur) mais aussi marqué par l’abondance de la Molinie Bleue (Molinia 

caerulea). Ce faciès plus jeune est caractérisé par la faible présence de la Bruyère à balais 

et de la Fougère aigle.  

- L’autre faciès possède une structure bien plus haute, il marque un vieillissement de 

l’habitat. En effet il peut être constitué de Fougère aigle atteignant 2 mètres de hauteur, 

recouvrant la Molinie bleue, et le maintien du reliquat des chaméphytes sociaux de la 

lande humide. Il peut être aussi constitué d’un couvert dense de Bruyères à balais âgées 

d’une hauteur moyenne de 3 mètres. Cette densité de Bruyères à balais âgées recouvre 

généralement un tapis de Molinie bleue où subsistent quelques éricacées typiques de la 

lande humide. 

Lorsque la lande est davantage mésohygrophile, certaines espèces plus ou moins 

colonisatrices de la lande disparaissent à cause du gradient d’humidité élevé. C’est le cas de la 

Fougère aigle et de la Bruyère à balais. On voit apparaître au sein de la lande, dans les zones 

plus hygrophiles, des buttons de sphaignes ainsi que des espèces turfistes telles que le Scirpe 

cespiteux et la Linaigrette engainée. Ces espèces n’apparaissent qu’en limite des zones plus 

turfigènes. 

CCaarraaccttéérriissttiiqquueess  fflloorriissttiiqquueess  

Cette communauté végétale est constituée essentiellement par des chaméphytes : la Bruyère à 

quatre angles (Erica tetralix), l’Ajonc nain (Ulex minor), la Callune (Calluna vulgaris) et la 

Bruyère à balais (Erica scoparia). Outre ces espèces on rencontre aussi : Molinia caerulea, 

Potentilla erecta, Dactylorhiza maculata, Carex pulicaris. Des plages de Sphagnum (de la 

section acutifolia) sont aussi présentes par endroit. 

 

 

 

 

 

C’est une végétation héliophile qui disparaît lors de la colonisation par les ligneux (Bourdaine 

et Fougère aigle essentiellement) et par le vieillissement de la Bruyère à balais. 

Un faciès de cet habitat est caractérisé par l’abondance de La Bruyère à balais ou Brande. La 

présence et l’abondance de cette espèce donne une association différente qui a été décrite sous 

ne nom d’Ericetum scopario-tetralicis. Sa présence sur tous les sites indique leur caractère 

thermo-atlantique puisqu'elle trouve en Limousin sa limite Est de répartition. Cette formation 

possède donc ici ses seules stations limousines. 

Espèces caractéristiques présentes 

la Bruyère à quatre 

angles 
Erica tetralix 

l’Ajonc nain Ulex minor 

la Callune Calluna vulgaris 

La Molinie Bleue Molinia caerulea 
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La plupart de ces landes abandonnées subissent une colonisation de la bourdaine, du pin 

sylvestre et du bouleau qui préfigure la formation d’un manteau préforestier. Ce manteau peut 

aussi être constitué de bruyères à balais âgées. L'expansion de ces espèces correspond à 

l'installation progressive des formations préforestières qui gagnent sur la lande. On assiste 

alors à un assèchement progressif du milieu par les espèces préforestières, ce qui entraîne la 

disparition des espèces de la lande humide. 

EEttaatt  ddee  ccoonnsseerrvvaattiioonn  

Les landes humides les mieux conservées sont essentiellement situées sur les sites des 

Grandes landes, de Planches sèches, des landes de Salomon ; quelques zones très humides sur 

le site de Cinturat demeurent encore en bon état. Les parties les moins bien conservées ont 

subi les effets de la déprise agricole, un vieillissement de la végétation, l’installation des 

formations préforestières. Elles se trouvent essentiellement aux landes de Salomon et à la 

Sanadie, site marqué par une forte colonisation de la fougère aigle (Pteridium aquilinum) et 

de divers arbustes. Les landes de Villelonge présentent encore une partie en moyen état de 

conservation ou la fougère et les arbustes ont peu colonisé, cependant la callune sénescente 

domine les autres espèces de la lande les faisant disparaître progressivement.   

 

Habitat élémentaire des cahiers d'habitats : 

CODE : 4010 : Landes humides atlantiques septentrionales à Erica tetralix 

 

Correspondances phytosociologiques : 

Classe : Calluno vulgaris-Ulicetea minoris Braun-Blanq. & Tüxen ex Klika in Klika & Hadač 

1944 

Ordre : Ulicetalia minoris Quantin, 1935 

Alliance : Ulicion minoris Malcuit, 1929 

Association : Ulici minoris – Ericetum tetralicis (Allorge 22) J.M. et J. Géhu 75 

Et Ericetum scopario-tetralicis (Rallet 1935) Géhu 1975) 

  

 Prairie à jonc acutiflore 

CCaarraaccttéérriissttiiqquueess  ssttaattiioonnnneelllleess  eett  pphhyyssiioonnoommiiee  

Les prairies à jonc acutiflore sont présentes sur les pourtours des sites dans les zones plus 

planes et exploitées. Ce sont des bas marais situés sur un substrat acide et assez hydromorphe. 

Sur les différents sites, cet habitat fait l’objet d’un pâturage estival (pour la plupart) ou de 

fauche sans amendement. Cette pratique agricole a permis une bonne conservation de 

l’habitat en maintenant l’ouverture du milieu. Cependant, certaines zones de faibles tailles et 

moins accessibles ont subi la dynamique naturelle marquée par l’apparition du faciès à 

Molinie et une colonisation par les saules. L’apparition de la molinie indique un assèchement 

le plus souvent estival du milieu.. 

La composition riche et variée de la prairie à jonc acutiflore peut fluctuer en fonction de 

l’hydromorphie. Si le sol reçoit suffisamment d’eau on peut voir apparaître un tapis de 

sphaignes accompagnées du Mouron délicat. En outre, le long des cours d’eau et rigoles, sa 

composition devient mono spécifique (par l’augmentation des éléments minéraux) avec 

l’apparition de  Juncus effusus. 
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CCaarraaccttéérriissttiiqquueess  fflloorriissttiiqquueess  

Le cortège floristique de la prairie à jonc acutiflore est composé par  Juncus acutiflorus, 

Agrostis canina, Carum verticillatum, Cirsium palustre, Epilobium palustre, Hydrocotyle 

vulgaris, Lotus uliginosus, Scutellaria minor, Wahlenbergia hederacea, et Anagallis tenella 

dans les zones les plus humides. Le faciès à Molinie est similaire mais se distingue par la 

disparition d’espèces significatives à cause de la compétitivité de cette graminée qui étouffe et 

élimine toutes les autres espèces. On peut encore retrouver  quelques espèces de la prairie à 

jonc acutiflore au sein d’une molinaie presque pure mais elles y sont en quantité négligeable. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EEttaatt  ddee  ccoonnsseerrvvaattiioonn  

Cet habitat est essentiellement présent sur le site de Cinturat où son état de conservation est 

relativement bon. Sur le site des grandes landes, ce type de prairie concerne une petite zone 

appartenant au faciès à Molinie. Cette zone est actuellement abandonnée et commence à être 

colonisée par les Saules. 

 

Habitat élémentaire des cahiers d'habitats : 

CODE : 6410 : Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion 

caeruleae) 

 

Correspondances phytosociologiques : 

Classe : Molinio caeruleae-Juncetea acutiflori Braun-Blanq. 1950. 

Ordre : Molinietalia caeruleae W.Koch 1926 

Alliance : Juncion acutiflori Braun-Blanq. in Braun-Blanq. & Tüxen 1952 

Sous alliance : Caro verticillati-Juncenion acutiflori B.Foucault & Géhu 1980 et Anagallido 

tenellae-Juncenion acutiflori (Braun-Blanq. 1967) B.Foucault 1984 nom. ined. 

 

 Prairies maigres de fauche de basse altitude 

CCaarraaccttéérriissttiiqquueess  ssttaattiioonnnneelllleess  eett  pphhyyssiioonnoommiiee  

Cet habitat présente une biomasse relativement élevée avec une très grande diversité 

floristique. La végétation y présente une stratification nette où les plus hautes espèces 

(ombellifères, graminées élevées, composées…) sont  bien séparées des herbes plus basses 

(petites graminées, herbe à tiges rampantes). Ce type de prairie plutôt  mésophile frais se 

développe sur un substrat acide dérivé de la roche granitique. De plus cet habitat affectionne 

des milieux oligotrophes sous climat thermo-atlantique. 

Espèces caractéristiques présentes 

Jonc à tépales aigus Juncus acutiflorus 

Carum verticillé Carum verticillatum 

Cirse des marais Cirsium palustre 

Epilobe des marais Epilobium palustre 

Mouron délicat Anagallis tenella 
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CCaarraaccttéérriissttiiqquueess  fflloorriissttiiqquueess  

Cet habitat connaît un fleurissement sur une longue période de l’année, les différentes espèces 

fleurissent les unes après les autres. Les espèces caractéristiques de cette formation sont 

essentiellement la Renoncule bulbeuse (Ranunculus bulbosus), l’Avoine élevée 

(Arrhenatherum elatius), la Luzule des champs (Luzula campestris) et l’Agrostis vulgaire 

(Agrostis capillaris). D’autres espèces caractéristiques de la forme fraîche sont présentes 

telles que la Succise des près (Succisa pratensis) et la Scorsonère Humble (Scorzonera 

humilis). Ce type de prairie ayant une richesse spécifique relativement importante (plus d’une 

cinquantaine d’espèces) présentes aussi des espèces relativement rares pour sa situation 

géographique, on peut citer la Sérapias langue (Serapias lingua) protégée au niveau régional 

ou encore l’Orchis à fleurs lâches (Orchis laxiflora) une espèce inscrite au livre rouge de la 

flore menacée de France (Tome 2 : espèce à surveiller). D’un point de vue chorologique, ces 

deux espèces poussent sous des influences climatiques méditerranéenne, c’est pourquoi ces 

deux plantes sont thermophiles. Leur position à l’extrême ouest du Limousin est donc assez 

remarquable car elles sont soumises à un climat plus atlantique. 

  

 

 

 

 

 

 

  

EEttaatt  ddee  ccoonnsseerrvvaattiioonn  

La prairie maigre n’est présente que sur un seul site et sur une seule parcelle située sur les 

Planches sèches. Cet habitat est très bien conservé car il fait l’objet d’une fauche annuelle 

tardive (fin août) 

Habitat élémentaire des cahiers d'habitats : 

CODE : 6510 : Pelouses maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, 

Sanguisorba officinalis) 

 

Correspondances phytosociologiques : 

Classe : Arrhenatheretea Elatioris Braun-Blanq. 1949 nom. nud. 

Ordre : Arrhenatheretalia elatioris Tüxen 1931 

Alliance : Arrhenatherion elatioris W.Koch 1926 

 

 

 

 

 

 

Espèces caractéristiques présentes 

La Renoncule 

bulbeuse 
Ranunculus bulbosus 

L’Avoine élevée Arrhenatherum elatius 

La Luzule des champs Luzula campestris 

L’Agrostis vulgaire  Agrostis capillaris 
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 *Tourbière à Narthécie et buttes de sphaignes colorées 

CCaarraaccttéérriissttiiqquueess  ssttaattiioonnnneelllleess  eett  pphhyyssiioonnoommiiee  

Cet habitat est composé d’une alternance de buttes (constituées principalement de sphaignes 

et éventuellement d’éricacées) et de dépressions à Narthécie ossifrage créant à la surface de la 

tourbière une mosaïque d’habitats. On peut rencontrer ces habitats de tourbière haute en 

mosaïque ou séparément . 

Cette forme fragmentaire se développe préférentiellement sur des roches mères acides qui 

sont localement le quartz et le granite. La tourbière à Narthécie se développe sur des substrats 

faiblement tourbeux, voire minéraux, en marge desquels se développent ou non des buttes de 

Sphaignes colorées sur des substrats sableux très acides et oligotrophes.  

Ces habitats sont alimentés en partie par des eaux minérotrophiques ayant circulé sur le 

substratum acide mais aussi par des eaux de pluies météoriques L’alimentation hydrique des 

buttes de sphaignes colorées est principalement ombrotrophique alors que celles de la 

tourbière à Narthécie et plus minérotrophique. La hauteur des buttes de sphaignes ne dépasse 

guère un mètre, on y note la présence de différents types de ces mousses suivant leur position 

au sein de ces buttes. Celles qui dominent appartiennent  à la section acutifolia (Sphagnum 

rubellum et capillifolium) 

La tourbière à Narthécie (Narthecium ossifragum) est toujours localisée dans de légères 

pentes où une eau oligotrophe, issue des buttes de sphaignes ou des lande humides 

avoisinantes, ruisselle en surface. 

CCaarraaccttéérriissttiiqquueess  fflloorriissttiiqquueess  

Les espèces caractéristiques de cet habitat sont les Sphaignes, la Narthécie ossifrage 

(Narthecium ossifragum), la Bruyère à quatre angles (Erica tetralix), le Rossolis à feuilles 

rondes (Drosera rotundifolia), la Linaigrette engainante (Eriophorum polystachion), l’Ajonc 

nain (Ulex minor), la Callune (Calluna vulgaris). 

 

 

 

 

 

 

Espèces caractéristiques présentes 

Les Sphaignes 
Sphagnum sp (section 

acutifolia) 

La Narthécie ossifrage Narthecium ossifragum 

La Bruyère à quatre angles Erica tetralix 

Le Rossolis à feuilles 

rondes 
Drosera rotundifolia 

la Linaigrette engainante Eriophorum polystachion 
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EEttaatt  ddee  ccoonnsseerrvvaattiioonn  

D’une manière générale cet habitat est en moyen état de conservation car il subit sa 

dynamique naturelle sans gestion. C’est particulièrement une fermeture du milieu par les 

arbustes, un vieillissement de la végétation et une colonisation de la Molinie qui entraîne son 

assèchement et donc une diminution de sa surface. Les endroits les mieux conservés se situent 

aux Grandes landes où l’on trouve une tourbière constituée de buttes de sphaignes, 

d’écoulement à Narthécie et de dépression sur substrat tourbeux riche en espèces. Le site de 

Cinturat possède aussi une partie tourbeuse en bon état de conservation comme le site des 

Grandes landes mais sans les écoulements à Narthécie. Le site des Planches sèches possède 

une partie tourbeuse très active avec dépressions mais sans écoulements à Narthécies. Les 

landes de Salomon possèdent aussi quelques buttes de sphaigne et plusieurs écoulements à 

Narthécie qui deviennent très sénescent et tendent à disparaître. Enfin, les Landes de 

Villelonge présentent une toute petite surface d’écoulement à Narthécie qui tend à diminuer. 

Cette diminution est la conséquence du vieillissement de la lande humide qui favorise la 

colonisation de la Molinie. 

 

Habitat élémentaire des cahiers d'habitats : 

CODE : 7110 * : *Tourbières hautes actives 

 

Correspondances phytosociologiques : 

Classe : Oxycocco palustris-Sphagnetea magellanici Braun-Blanq. & Tüxen ex V.West., Dijk 

& Paschier 1946 

Ordre : Erico tetralicis-Sphagnetalia papillosi Schwickerath 1940 

Alliance : Oxycocco palustris-Ericion tetralicis Nordhagen ex Tüxen 1937 

Associations : Narthecio ossifragi-Ericetum tetralicis et Erico tetralicis-Sphagnetum acutifolii 

 

 Dépressions tourbeuses à Rhynchospores 

CCaarraaccttéérriissttiiqquueess  ssttaattiioonnnneelllleess  eett  pphhyyssiioonnoommiiee  

Ces dépressions étrépées couvrent généralement de petites surfaces en mosaïque entre les 

buttes de Sphaignes ou dans la lande mésohygrophile. Il s’agit de groupements de 

cicatrisation se développant sur des substrats humides acides et oligotrophes mis à nu à la 

suite d’un remaniement du sol (tourbe nue et humide, sable). Ces dépressions  s’organisent 

soit sous la forme de petites cuvettes aquatiques (gouilles) ou seulement humides, soit sous la 

forme de chenaux ou de rigoles créés par exemple par le passage des roues dans un chemin. 

Sa végétation constitue une communauté pionnière rase et peu recouvrante dont l’existence 

est relativement courte. 

CCaarraaccttéérriissttiiqquueess  fflloorriissttiiqquueess  
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Elles possèdent un cortège d’espèces caractéristiques assez constant parmi lesquelles 

plusieurs sont rares et exclusives. Il s’agit du Rhynchospore brun (Rhynchospora  fusca) une 

espèce protégée au niveau régional  et inscrite au livre rouge de la flore menacée de France 

(Tome 2 : espèces à surveiller), du Rhynchospore blanc (Rhynchospora alba), du Rossolis 

intermédiaire (Drosera intermedia), espèce protégée au niveau national et inscrite au livre 

rouge de la flore menacée de France (Tome 2 : espèces à surveiller) mais aussi la Spiranthe 

d’été (Spiranthes aestivalis) qui affectionne ces milieux une espèces protégée au niveau 

national  également inscrite au livre rouge de la flore menacée de France (Tome 2 : espèces à 

surveiller). On trouve aussi fréquemment le Scirpe à nombreuses tiges (Eleocharis 

multicaulis) et des joncs tels que le Jonc bulbeux (Juncus bulbosus) et le Jonc des crapauds 

(Juncus bufonius) aux abords des communautés à Rhynchospores. 

 

Espèces caractéristiques présentes 

Le Rhynchospore brun Rhynchospora  fusca 

Le Rhynchospore 

blanc 
Rhynchospora alba 

Le Rossolis 

intermédiaire 
Drosera intermedia 

EEttaatt  ddee  ccoonnsseerrvvaattiioonn    

Globalement cet habitat est en bon état de conservation sur les zones où il est présent. 

Cependant l’abandon des milieux l’entourant et leur évolution (progression de coussins de 

Sphaignes, développement de la Bruyère à quatre angles, de la Molinie bleue. ...) réduisent 

progressivement leur surface par fermeture du milieu. Cet habitat souffre donc de l’abandon 

des pratiques et usages traditionnels tels que le pâturage ou la fauche. Sur le site de Cinturat 

ainsi que sur une toute petite partie d’un chemin des landes de Villelonge, le passage de 

véhicule motorisé permet de créer artificiellement de petites zones décapées dans les chemins 

favorables aux espèces pionnières. Sur le site des Grandes landes, des dépressions en bon état 

de conservation sont encore présentes au sein des zones de tourbière avec la présence des 

deux Rhynchospores et du Rossolis intermédiaire. Les dépressions des Grandes landes 

correspondent à des zones de sources (résurgences) qui se créent  naturellement et 

maintiennent ces groupements.  Le caractère naturel de ce groupement est exceptionnel, de 

façon générale une action anthropique est souvent nécessaire à son maintien. 

Sur le site des Planches sèches deux dépressions de très petites tailles sont présentes avec, 

dans chacune d’elle, une seule espèce de Rhynchospore mais le Rossolis intermédiaire est 

absent. 

Habitat élémentaire des cahiers d'habitats : 

CODE : 7150 : Dépressions sur substrats tourbeux du Rhynchosporion 

 

Correspondances phytosociologiques : 

Classe : Scheuchzerio palustris-Caricetea fuscae Tüxen 1937 

Ordre : Scheuchzerietalia palustris Nordhagen 1936 

Alliance : Rhynchosporion albae W.Koch 1926 

Association : Drosero intermediae-Rhynchosporetum albae (Allorge & Denis 23) Allorge 

1926 
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Tableau récapitulatif des autres habitats présents sur les sites : 

Habitat Dénomination Corine 
Code 

CORINE 

Fourré de bourdaines Fruticées atlantiques des sols pauvres 31.83 

Fourré à Genêts à 

balais 

Landes médio-européennes à Cytisus 

scoparius 
31.841 

Landes à Ajoncs Landes à Ajoncs 31.85 

Fougeraie Landes subatlantiques à Fougères 31.861 

Prairie Prairies mésophiles 38 

Prairie artificielle Pâturages à Ray-grass 38.111 

Chênaie Chênaies acidiphiles 41.5 

Boisement de 

châtaigniers 
Bois de châtaigniers 41.9 

Boisement de 

bouleaux 
Bois de bouleaux de plaine et colline 41.B1 

Saulaie  Saussaies marécageuses 44.92 

Culture de céréales 
Cultures avec marges de végétation 

spontanée 
82.2 

Boisement de 

résineux 
Plantations de conifères 83.31 

Friche Terrains en friche 87.1 

 

L’ensemble de ces habitats se trouve autour des milieux remarquables présentés précédemment. 

Certains comme les fougeraies, les fourrés de bourdaines, les boisements de Bouleaux proviennent de 

l’évolution naturelle des landes ; D’autres se trouvent au sein au sein de ces landes comme les fourrés 

à Genêts à balais, les landes à Ajoncs.  

 

Caractérisation des habitats naturels et semi-naturels 

L’inventaire et la cartographie des habitats naturels s’appuient principalement sur la méthode 

employé dans le guide méthodologique national « Cartographie des habitats naturels et des 

espèces végétales appliquée aux sites terrestres du Réseau Natura 2000 - Guide 

méthodologique » (CLAIR & al., 2005), réalisé à la demande du Ministère de l’écologie et du 

développement durable par le Muséum national d’histoire naturelle et la Fédération des 

Conservatoires botaniques nationaux du Conservatoire .  

2.2.  Les espèces remarquables 

    DDéémmaarrcchhee  eemmppllooyyééee  ::  

Les plantes présentes sur les sites ont été référencées grâce aux données bibliographiques 

existantes ainsi qu’aux prospections de terrain réalisées lors de la cartographie. Les plantes 

recensées dans les inventaires ZNIEFF (Zones naturelles d’Intérêt Ecologique, Floristique et 

Faunistiques) des différents sites et dans l’APPB (Arrêté Préfectorale de Protection de 

Biotope) ont fait l’objet d’une actualisation de leur présence et de leur répartition lors des 

différentes prospections. Le plan de gestion de la Butte de Frochet et les diverses études 

scientifiques comportant des relevés floristiques et des données sur les espèces rares ont été 

consultés.  
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Des comptages précis ont étés réalisés pour une espèce importante, dont la présence et la 

représentation sur les sites est très disparate : Il s’agit de la Spiranthe d’été. 

Les stations ont été localisées grâce au SIG. 

PPrréésseennttaattiioonn  ddeess  ddiifffféérreenntteess  ppllaanntteess  rreemmaarrqquuaabblleess  

Les plantes remarquables ont été distinguées parmi la flore présente sur les différents sites. Il 

s'agit des espèces ayant un statut de protection mais aussi des espèces rares, de celles isolées 

d’un point de vue géographique ou en limite de leur aire de répartition. 

 

                                                      

 

 
4 Loi du 10 juillet 1976 & arrêtés du 20 janvier 1982 et du 31 août 1995, précisant la liste des espèces végétales protégées au 

niveau national en France ; arrêté du 1er septembre 1989 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Limousin 

complétant la liste nationale. 
5 Directive 92/43 du 21 mai 1992 dite Directive "Habitats-Faune-Flore" : l'annexe IV liste les espèces d'intérêt 

communautaire nécessitant une protection stricte, l'annexe II liste les espèces d'intérêt communautaire (en danger, 

vulnérables ou rares) dont la conservation nécessite (outre une protection stricte) la désignation de Zones Spéciales de 

Conservation (qui constitueront le réseau Natura 2000 avec les "Zones de Protection Spéciale" mises en place par la 

Directive "Oiseaux"). 
6 Les "Listes Rouges" sont des ouvrages rassemblant les espèces les plus menacées de notre patrimoine naturel à dire 

d'expert. Elles n'ont aucune valeur juridique, mais sont des outils d'évaluation de la valeur patrimoniale des espèces très 

utilisés par les gestionnaires d'espaces naturels, permettant de hiérarchiser les enjeux de façon relativement homogène sur le 

territoire couvert par la Liste Rouge. Il existe des Listes Rouges internationales, européennes, nationales et parfois régionales. 

Pour la flore, la référence nationale est le "Livre rouge de la flore menacée de France" (Olivier et al., 1995), qui comporte 

deux tomes (Tome I : Espèces prioritaires ; Tome II : Espèces à surveiller). 
7 Rareté régionale estimée d'après l'Atlas de la flore vasculaire du Limousin (Brugel et al., 2001) et les données rassemblées 

dans la base de données botaniques du CREN-Limousin. 

Nom latin  Nom commun 

Statut juridique Statut de conservation 

Protecti

on 

national

e4 

Protecti

on 

régional

e 

Directiv

e 

Habitats
5 

France 

(inscription à la 

Liste rouge6) 

Abondance 

en 

Limousin7 

Spiranthes 

aestivalis 
Spiranthe d’été   Annexe 4 

Espèce à 

surveiller 
Très rare 

Drosera 

intermedia 

Droséra à 

feuilles 

intermédiaires 

  - 
Espèce à 

surveiller 
Localisée 

Drosera 

rotundifolia 

Droséra à 

feuilles rondes 
  - 

Espèce à 

surveiller 
Localisée 

Rhynchospora  

fusca 

Rhynchospore 

brun 
  - 

Espèce à 

surveiller 
Très rare 

Orchis 

laxiflora 

Orchis à fleurs 

lâches 
  - 

Espèce à 

surveiller 
Localisée 

Hypericum 

linariifolium 

Millepertuis à 

feuille de 

Linaire 

  - - Rare 

Simethis 

mattiazzii 

Siméthis à 

feuilles planes 
  - - Localisée 

Serapias 

lingua 
Sérapias langue   - - Localisée 
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Les descriptions et les cartes de répartition ci-dessous sont extraites de l'Atlas de la Flore du Limousin 

(Brugel, Brunerye et Vilks, 2001). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Spiranthes aestivalis (Spiranthe d'été)  
Cette petite orchidée aux fleurs d'un blanc 
pur disposées en spirale autour de la tige 
florifère (d'où le nom du genre) a une 
floraison fugace, fin juillet – début août. 
Héliophile, thermophile, elle trouve son 
optimum dans des formations très basses, 
ouvertes, sur sol temporairement mouillé ne 
se desséchant pas trop en été, avec un pH 
compris entre 6 et 7 en général (Käsermann 
& Moser, 1999). Elle se développe donc 
habituellement dans les bas-marais ou 
marais de pente alimentés par une nappe ou 
une source, biotopes traditionnels presque 
tous issus de la fauche de litière. Elle est 
très sensible à l'eutrophisation et supporte 
mal de fortes fluctuations de la nappe. 
Elle fleurit très inégalement selon les 
années, en fonction de facteurs tels que la 
durée d'inondation et la température. Les 
fruits sont mûrs à partir de mi-septembre. Sa 
conservation passe par une fauche tardive 
ne compromettant pas les capacités de 
dissémination. 
Sur les sites cette espèce est présente à 

Cinturat où 4 pieds ont été comptés et aux 

grandes landes dans la petite partie 

tourbeuse comportant des dépressions où un 

pied a été trouvé. En Limousin cette espèce 

reste assez rare et à rechercher. 
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Drosera rotundifolia (Rossolis ou Droséra à feuilles 

rondes) 

 
 
Cette petite plante vivace pousse 
généralement sur les tapis de sphaignes des 
tourbières acides. Elle est carnivore ce qui 
lui confère une grande adaptation au milieu 
tourbeux, pauvres en éléments minéraux. 
En effet, elle attire, capture et digère de 
petits insectes par des "gouttes de rosée" 
qu'elle porte sur ses feuilles, et qui sont en 
fait des sécrétions enzymatiques des 
glandes pédicellées de ses feuilles. Elle est 
rare en France, et partout en régression du 
fait de l’abandon des zones tourbeuses et 
du drainage des zones humides. Elle est 
protégée au niveau national et inscrite au 
livre rouge de la flore menacée de France 
(tome 2). 
. En Limousin, elle reste très commune sur 
le plateau de Millevaches et les 
Monédières, et l’est beaucoup moins dans 
les autres secteurs de "l'arc tourbeux" 
(monts périphériques à la montagne 
limousine). Elle est très rare ou absente en 
plaine, au-dessous de 300 m. 
Sur les sites cette espèce est présente  en 
assez grande quantité à Cinturat, aux 
grandes landes dans la petite partie 
tourbeuse aux Planches sèches dans la 
zone tourbeuse 
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Drosera intermedia (Rossolis ou Droséra intermédiaire)  
 Comme la Droséra à feuilles rondes, cette 
espèce est carnivore. Elle s'en différencie 
par des feuilles plus allongées, en spatule. 
Elle se développe surtout sur les zones de 
tourbe à nu, voire sur un substrat minéral 
très oligotrophe, des dépressions 
temporairement inondées, en association 
avec les deux rhynchospores. 
Elle est présente jusqu'à 1500 m d'altitude 
dans l'Ouest, le Centre et l'Est de la France, 
où elle est en régression depuis un siècle.  
En Limousin, elle est moins abondante que 
la Droséra à feuilles rondes. Elle est 
commune à très commune localement sur 
la façade ouest de la Montagne limousine 
(plateau de Millevaches et Monédières), 
ainsi que sur certains plateaux corréziens 
(Albussac, Clergoux, Xaintrie). Elle est 
plus rare en Haute-Vienne dans le 
prolongement de l'arc tourbeux et en 
Basse-Marche, et très rare ou absente 
ailleurs.  
Sur les sites des Monts de Blond, cette 
espèce est présente à Cinturat où les 
populations sont encore abondantes, aux 
Grandes landes dans la petite partie 
tourbeuse et aux landes de Villelonges en 
très faible quantité. 

 

Rhynchospora  fusca (Rhynchospore brun)  
 
Cette petite plante vivace de la famille des 
Cypéracées se rencontre dans les milieux 
tourbeux d'altitude moyenne et basse. Elle 
se développe particulièrement dans les 
tourbières acides ou sur les sols dénudés 
suintants. Cette espèce est rare et 
disséminée en France. Elle fait partie de la 
communauté végétale dite "du pied de la 
vache", en compagnie des deux droséras et 
du Rhynchospore blanc. 
En Limousin, elle est protégée et reste assez 
rare. 
Sur l’ensemble des sites cette espèce est 
présente essentiellement sur la lande de 
Cinturat où les populations sont assez 
importantes. On rencontre aussi quelques 
pieds aux Planches sèches dans de 
minuscules dépressions et dans les zones de 
sources des Grandes Landes 
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Orchis laxiflora (Orchis à fleurs lâches)  
 
Cette orchidée d’un violet pourpre est une 
espèce héliophile. Elle pousse dans les 
prairies humides non amendées au sol 
alcalin à légèrement acide. 
Sa floraison s’étalant de Mai à Juillet 
permet une reconnaissance aisée par sa 
taille allant de 25 à 60 centimètres. 
En Limousin, sa répartition est typiquement 
méridionale et occidentale c’est pourquoi 
elle est présente essentiellement sur le sud 
et la façade ouest du Limousin. Elle se 
trouve rarement au dessus de 400 mètres 
d’altitude. 
 
Cette espèce n’est présente que sur le site 
des planches sèches dans la prairie maigre 
de fauche en compagnie de la Sérapias 
langue 

 

Hypericum linariifolium (Millepertuis à feuille de 

Linaire) 

 
 
Protégé en Limousin, ce millepertuis est une 
plante vivace des bois clairs, pelouses, 
landes et rocailles qui pousse sur un substrat 
siliceux. 
 
Il est présent en France dans le Sud-Ouest 
jusqu’au Gard, à la Lozère, au Puy-de-
Dôme et au Calvados.  
En Limousin, il est observable notamment 
dans les vallées de la Gartempe, de la 
Grande Creuse, de la Dordogne et quelques 
autres où il est plus rare (CREN Limousin). 
 
Sur le site de la Butte de Frochet, plusieurs 
stations se trouvent dans les chaos rocheux 
et plus précisément en contrebas du point de 
vue aménagé au bout du sentier. 
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Simethis mattiazzii (Siméthis à feuilles planes)  
Cette espèce vivace, héliophile ou de demi-
ombre pousse sur des sols acides et au degré 
d’humidité variable. Elle vie dans les 
landes, les bois clairs et les prairies à 
Molinie.  
 
Sa répartition française est surtout 
atlantique, du Massif Armoricain jusqu’à la 
Sologne, le Poitou et l’Aquitaine. Il se 
raréfie sur la bordure occidentale du Massif 
Central. 
En Limousin, sa rareté lui a valu une 
protection régionale. Elle est présente sur 
certains plateaux périphériques de la 
Montagne Limousine et en quelques 
localités disséminées en Haute-Vienne.  
 
Elle n’est observable que sur le site de la 
butte de Frochet et particulièrement dans le 
chaos rocheux mais aussi de part et d'autre 
du chemin de crête menant vers le réservoir 
d'eau. Sa population située sur la crête 
semble être favorisée par les actions 
d'entretien de la lande qui lui laissent des 
espaces ouverts favorables à son 
développement. 

 

Serapias lingua (Sérapias langue)  
 
Cette orchidée vivace aux fleurs roses 
pousse sur des substrats frais à détrempés, 
limoneux ou argilo sableux, basiques à 
acides, en pleine lumière ou à mi-ombre. 
Elle se trouve donc dans différents milieux 
tels que les pelouses maigres, les prairies 
humides, les garrigues, les broussailles ou 
encore les bois clairs.  
 
En France elle est présente jusqu’à 1200 
mètre d’altitude, dans le grand Sud-Ouest, 
jusqu’à la Loire, au nord et jusqu’au Rhône, 
à l’est.  
 
En Limousin cette espèce est protégée et 
semble régresser partout  y compris dans le 
bassin de Brive, son bastion régional,  où de 
nombreuses stations ont disparu 
 
Sur l’ensemble des sites, cette espèce n’est 
présente qu’aux Planches sèches dans la 
prairie maigre de fauche 
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Les données sur l’avifaune proviennent des fiches ZNIEFF et des renseignements échangés 

avec des ornithologues membres de la SEPOL et prospectant régulièrement sur ce secteur. 

Statuts de conservation des espèces les plus caractéristiques. 

 

Le statut de conservation des espèces peut être évalué par l'inscription à différentes "Listes 

Rouges", recensant les espèces menacées8. 

 

Espèces 
Statut 

européen9 

Statut en 

France9 

Statut en 

Limousin10 

Statut sur le 

site 

Fauvette pitchou 

(Sylvia undata) 
fort déclin à surveiller en danger 

Présence 

régulière  

Busard Saint-martin  

(Circus cyaneus) 

rare et 

menacé 
à surveiller à surveiller 

Nicheur et 

hivernant 

régulier  

Engoulevent d’Europe 

Caprimulgus 

europaeus 

rare et 

menacé 
à surveiller à surveiller 

Assez 

abondant 

 

Statuts juridiques. 

 

Espèces 

Protection 

nationale
11 

Directive 

"Oiseaux"
12 

Conventio

n de 

Bonn13 

Conventio

n de 

Berne14 

Convention 

de 

Washington
15 

Règlement 

CEE/CITE

S16 

Sylvia undata  Annexe I  Annexe II   

Circus cyaneus  Annexe I Annexe II Annexe II Annexe II 
Annexe 

C1 

Caprimulgus 

europaeus 
 Annexe I  Annexe II   

 

                                                      

 

 
8 Les "Listes Rouges" sont des ouvrages rassemblant les espèces les plus menacées de notre patrimoine naturel à dire 

d'expert. Elles n'ont aucune valeur juridique, mais sont des outils d'évaluation de la valeur patrimoniale des espèces très 

utilisés par les gestionnaires d'espaces naturels, permettant de hiérarchiser les enjeux de façon relativement homogène sur le 

territoire couvert par la Liste Rouge. Il existe des Listes Rouges internationales, européennes, nationales et parfois régionales. 
9 Rocamora et Yeatman-Berthelot, 1999. 
10 Labidoire et Roger, 2000. 
11 Loi du 10 juillet 1976 (arrêté ministériel du 17 avril 1981, JORF 19/05/1981). 
12 Directive "Oiseaux" n°79/409/CEE concernant la conservation des oiseaux sauvages dans l'Union Européenne. L'annexe I 

liste les espèces devant faire l'objet de mesures spéciales de conservation et en particulier de leur habitat (désignation de 

Zones de Protection Spéciale). 
13 Convention de Bonn du 23 juin 1979 relative à la conservation des espèces migratrices (JORF 30/10/1990). L'annexe II 

liste les "espèces migratrices se trouvant dans un état de conservation défavorable et nécessitant l'adoption de mesures de 

conservation et de gestion appropriées". 
14 Convention de Berne du 19 septembre 1979 relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

(JORF 28/08/1990 et 20/08/1996). L'annexe II liste les "espèces de faune strictement protégées", l'annexe III liste les 

"espèces de faune protégées dont l'exploitation est réglementée". 
15 Convention de Washington du 03/03/1973 sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 

menacées (CITES). L'annexe II liste les espèces vulnérables au niveau mondial dont le commerce est strictement réglementé. 
16 Règlement communautaire n°3626/82/CEE portant application de la convention de Washington dans l'Union Européenne. 

L'annexe C1 liste les espèces menacées d'extinction dont le commerce à l'intérieur de l'UE est interdit sauf dans des 

conditions exceptionnelles. 
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Sylvia undata (Fauvette pitchou). 

C'est un petit oiseau rond avec une longue queue souvent dressée .Elle est reconnaissable à sa 

poitrine lie de vin contrastant avec le gris du manteau  son cercle orbital rouge. Cette fauvette 

au caractère sédentaire  est majoritairement insectivore. Elle vit dans les maquis et garrigues 

méditerranéens et les landes à Bruyère à balais, Callune, Ajoncs, Epine noire et Genêts 

parsemées de jeunes pins et bouleaux en zone atlantique et à l'intérieur des terres (SEPOL, 

2000). 

En France, elle se trouve sur le pourtour méditerranéen et remonte la côte Ouest jusqu'au 

Calvados. Elle est limitée à l'Est par l'isotherme des températures moyennes de 3° de janvier. 

Des tentatives de progression vers l’est ont eu lieu dans le passé au gré de successions 

d’hivers doux. Des périodes longues de froid vif (comme en janvier 1985) y ont mis un terme 

au moins momentané.  

En Limousin, elle se trouve en limite de répartition avec un très faible nombre d'individus. Il 

est probable  que les quelques couples qui occupent  ces  landes de l’extrême Ouest de la 

Haute-Vienne constituent la seule population régulière du Limousin.  

Sur le site de Frochet, deux mâles chanteurs ont été contactés avant l'incendie sur la zone de 

lande qui a brûlé le 18 juin 2003. Des observations ont aussi été faites à Salomon.  

Circus cyaneus (Busard Saint Martin). 

Il s'agit d'un rapace qui vit dans des milieux ouverts tels que landes et reboisements. Il établit 

un nid rudimentaire dans une végétation haute de 1 à 3 mètres. Le mâle est très clair avec le 

bout des ailes noires et la femelle est brune avec le croupion blanc. En France, il est nicheur 

sur tout le territoire sauf le Sud-Est, la côte Nord-Ouest et l'extrême Est. 

Bien que peu fréquent dans la région, il est nicheur partout sauf dans le Sud de la Corrèze. Il 

est aussi hivernant et migrateur régulier en Limousin. 

Plusieurs couples nichent sur l’ensemble des landes du filon de quartz. L’un niche chaque 

année sur les landes de Cinturat et au moins un autre sur la Butte de Frochet. Les autres sites 

sont moins suivis Mais demeurent favorables 

Ce réseau de landes est  aussi très fréquenté durant l’hiver, les Busards qui chassent sur un 

très grand périmètre (à plus de 10 km) ayant alors l’habitude de se regrouper en dortoirs 

collectifs dans des lieux présentant une garantie de calme et de sécurité. Les busards qui 

passent la nuit à quelques mètres les un des autres dans des sortes de couches aussi succinctes 

que leurs nids utilisent l’ensemble des landes en fonction des conditions météorologiques ou 

du dérangement. A ce moment de l’année, il peut tout aussi bien s’agir d’individus locaux 

sédentaires que d’oiseaux d’origine septentrionale venus hiverner en Limousin. 

Pour cette espèce c’est donc bien l’ensemble des landes du filon qui sont importantes, aussi 

bien pendant la reproduction que pour le bon hivernage.. 

Caprimulgus europaeus (L’Engoulevent d’Europe) 

C'est un migrateur qui passe l'hiver en Afrique tropicale et orientale. Il vient se reproduire en 

Europe entre la mi-mai en la fin août sur des zones de végétation arbustive clairsemée telle 

que landes et coupes forestières. Cet insectivore passe la journée posée au sol, camouflé par 

son plumage mimétique et chasse et vole la nuit. Sa distribution française couvre tout le 

territoire avec une plus faible présence sur le Nord-Est. 

En Limousin, il est localisé principalement sur l'Ouest de la Haute-Vienne et sur la Montagne 

Limousine. 

A Frochet, le nombre de couple nicheur a augmenté depuis que le conservatoire gère le site. Il 

est présent sur les landes de Cinturat, des Grandes Landes également. 
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Cinq espèces de batraciens ont été observées sur le secteur. Il s’agit d’espèces qui sont encore 

assez communes dans notre région à l’exception du Sonneur à Ventre jaune (Bombina 

variegata). 

 

 

Le Sonneur à ventre jaune (Bombina variegata) 

 

Ce petit Crapaud aquatique est reconnaissable au 

réseau de  taches jaunes et noires qu’il possède sur le 

ventre et qui est différente chez chaque individu. Il a 

la particularité d’avoir une pupille en forme de cœur. 

Ce batracien est présent en Europe centrale et 

méridionale.  

En Limousin, l’espèce occupe encore l’ensemble des 

zones de basse altitude (moins de 500 mètres). 

Cet amphibien se reproduit dans des mares souvent 

temporaires (ornières) avec peu de végétation. Les 

populations Limousines  semblent figurer parmi les 

plus importantes de notre pays.  

 

 

Il a été vu dans les ornières forestières sur le site de 

Frochet et autour de la lande de Cinturat. Ces sites 

placés sur la bordure occidentale de l’aire de répartition sont importants car ils peuvent 

permettre une progression vers l’ouest, dans la région Poitou Charentes où le sonneur est rare.  

 

 

Les données sur les invertébrés demeurent éparses et sont issues des fiches ZNIEFF (Zone 

Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique) ou des inventaires et des études 

menés ultérieurement sur les sites gérés par le CREN. Deux des espèces connues les plus 

remarquables sont présentées : 

 

Arrhenocoela lineata Rossi (Coléoptère Chrysomelidae) : L’Altise de la brande se reconnaît à 

sa taille relativement grande (de 4 à 5 mm de long) et à sa couleur jaune roux. Ces élytres sont 

ornés de courtes lignes longitudinales brunes. C’est la seule espèce du genre ; larves et adultes 

vivent aux dépens des feuilles et des fleurs des Erica et parois de Calluna vulgaris ; la 

nymphose se déroule en terre. En Limousin elle n’est connue que sur Erica scoparia (en 

Haute-Vienne et Corrèze). Elle apparaît assez tardivement dans la saison, d’août à octobre. 

 

Chorthippus binotatus Charpentier (Orthoptères) : C’est une des rares espèces de criquet 

oligophage. Des travaux menés en Limousin ont permis de préciser la biologie de cette 

espèces qui fréquente exclusivement les landes sèches (Picaud et al., 1999 et 2002). L’espèce 

se nourrit des fleurs d’Ajoncs nains ou d’Ajoncs d’Europe. Sa répartition couvre une large 

partie du domaine atlantique de basse altitude. Quelques populations existent en altitude 

comme dans les Monédières (Mossot & Petit, 2000). 

Des populations importantes sont présentes sur les sites de Frochet et de Cinturat. Mais cette 

espèce est liée aux landes basses et le manque de gestion fait disparaître son habitat de 

prédilection. 

 

3. INTERÊT PATRIMOINIAL DU RESEAU  

Sonneur à ventre jaune      Bombina variegata  (Linnaeus 1758)       (01/01/1980 - 12/09/2000)

Possible

Probable

Certain
25 km
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3.1. Les landes de basses altitudes 

 

Les landes considérées de basse altitude sont les sites présents à moins de 500 mètres. En 

Limousin, elles occupent 1650 hectares soit 40 % de la surface régionale de ces milieux. Ces 

landes se répartissent en 528 sites. Leur surface moyenne est donc de 3,8 hectares, mais leur 

caractère excessivement fragmenté est bien illustré par le fait que 64% d’entre elles ont une 

surface comprise entre 0,5 et 3 ha (la surface moyenne est surévaluée du fait de l’inclusion 

dans les landes de basse altitude des grands sites serpentiniques du sud de la Haute Vienne). 

L’exiguïté de ces sites fragilise grandement leur conservation à moyen terme. En effet, leur 

petite surface favorise la colonisation des espèces forestières et décourage le maintien de la 

moindre activité agricole. 

 

 

Les landes de basses altitudes se situent toutes sur la façade ouest de la région et sont, par 

conséquent, fortement influencées par les caractéristiques du climat océanique. Cette position 

particulière fait que, c’est au sein de ces ensembles qu’est présente la plus grande diversité de 

types de landes existant en Limousin. Cet intérêt est encore renforcé quand on sait que ces 

types d’habitats  trouvent dans ce secteur de notre région la limite orientale de leur répartition 

européenne. Les landes les plus atlantiques sont présentes uniquement aux altitudes 

inférieures à 500 mètres. 

 

 

Représentativité des types de landes de basses altitudes par 

rapport aux chiffres régionaux 

Cytisus oromediterraneus et 

Erica cinerea 
53% 

Erica scoparia et Ulex 

europaeus 
100% 

Genista pilosa et Erica cinerea 9% 

Genista pilosa et Vaccinium 

myrtillus 
0% 

Ulex minor et Erica ciliaris 100% 

Ulex minor et Erica cinerea 69% 

Ulex minor et Erica scoparia 100% 

Ulex minor et Erica vagans 100% 

Ulex minor, Erica cinerea et 

Brachypodium pinnatum 
88% 

Ulex minor, Erica tetralix et 

Molinia caerulea 
87% 

 

En Limousin, les secteurs inférieurs à 500 mètres sont très fréquemment marqués par une 

diversité de substrats géologiques qui tranche avec l’homogénéité des zones d’altitude. Cette 

diversité (argile, grès, roches métamorphiques etc…) associée au climat atlantique permet 

l’expression au sein des landes de groupements végétaux associés qui sont très souvent 

remarquables.  

 Végétation chasmophytique des pentes rocheuses (les sous-types silicicoles) (Code Corine 

62.29) 

 Pelouses pionnières sur dômes rocheux (Code Corine 34.11) 

 Prairies siliceuses à annuelles naines (Code Corine 35.21) 
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 Pelouses siliceuses méditerranéennes (Code Corine 35.3) 

 Communautés végétales naines à Juncus bufonius (Code Corine 22.223 & 22.34) 

 

Les landes humides de basses altitudes renferment aussi des habitats de tourbières qui se 

trouvent en limite altitudinale de répartition avec des groupements remarquables qui tranchent 

avec ceux des hauts plateaux limousins. 

 Tourbière à Narthécie et buttes de sphaignes colorées (Code Corine 51.141 & 51.111) 

 Dépressions tourbeuses à Rhynchospores (Code Corine 54.6) 

 

 

La carte de répartition des landes limousine met bien en évidence les rares réseaux cohérents 

de landes  qui subsistent encore aux  plus basses altitudes.  

- Les réseaux de landes qui occupent les gorges abruptes des grandes rivières du Limousin : 

(Gartempe, Creuse, Dordogne et affluents). 

- Le piémont ouest des Monts d’Ambazac (90 sites, 200 hectares) 

- Le réseau des  affleurements serpentiniques du sud de la Haute-Vienne 

- Les landes sur grès du bassin de Brive (66 sites, 226 hectares) 

- Les landes du sud des Monts de Blond (8 sites, 175 hectares avec les landes charentaises 

mitoyennes) 
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Répartition des landes limousines selon l’altitude 
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3.2. La prise en compte des landes de basses altitudes dans les mesures de protection 

 

Les landes de basses altitudes renferment un patrimoine biologique important et très 

différent des landes présentes  sur les hauts plateaux limousins.  

Ces landes sont des milieux issus des systèmes agropastoraux traditionnels, aux basses 

altitudes,  la quasi-totalité des sites ont été abandonnés par toute activité agricole. La simple 

dynamique naturelle entraîne progressivement la disparition de ces milieux ouverts et en 

premier lieu des habitats pionniers qui  renferment les espèces les plus remarquables. 

Ces sites ayant perdu leur vocation agricole leur conservation à long terme dépend 

totalement de la mise en place d’opérations de gestion écologique.  

Une partie de ces landes de basses altitudes bénéficient dés maintenant d’actions de 

restauration et de gestion du fait de leur appartenance à des sites du réseau Natura 2000 

(Directive « Habitats »). Mais les landes bénéficiant de cet outil de protection sont le plus 

souvent du même type : lande sur serpentines et landes xérophiles de gorges (Gartempe, 

Creuse). 

 Les complexes de landes xérophiles et mésophiles de plaine qui ont des caractéristiques 

écologiques particulières ne sont à l’heure actuelle pris en compte par aucun dispositif de 

protection efficace.  

Ainsi peut on remarquer que la mise en place du réseau Natura 2000 tel qu’il existe pour le 

moment en Limousin ne remplit que partiellement son objectif qui est le maintien de la 

diversité des habitats de landes. Une partie significative, celles dont nous venons de parler, en 

étant encore exclue. 

 

Remarquons enfin que de tous les sites du Limousin ayant bénéficié d’un Arrêté 

Préfectoral de Protection de Biotope, celui de Cinturat est le seul à ne pas avoir intégré un site 

Natura 2000 ou à n’avoir pas bénéficié d’actions de gestion garantissant la préservation de sa 

richesse biologique. 

 

 

3.3. L’importance du fonctionnement en réseau 

 

Comme l’ensemble des écosystèmes, les landes doivent fonctionner en réseau afin que les 

espèces animales et végétales caractéristiques qui les peuplent puissent bénéficier des 

possibilités d’échanges génétiques.  

Mais ce réseau doit également être suffisamment étendu en termes de surface pour garantir 

l’espace vital nécessaire à certaines de ces espèces. Les études menées, par exemple,  sur les 

dortoirs de Busard Saint-Martin des landes des Monts de Blond montrent bien l’importance 

du réseau de lande. 

 

Les landes du sud des Monts de Blond forment un tel ensemble dont l’intérêt est encore 

renforcé  du fait que chaque site offre différents types de lande selon le gradient 

hygrométrique. Ce réseau est aussi remarquable par le fait que la surface moyenne de chacun 

des sites est de 8 hectares (superficie bien supérieure à la moyenne des sites comparables de 

basse altitude). 

Des grands sites sont garants d’une plus grande diversité et surtout peuvent de surcroît 

permettre la mise en place d’une gestion cohérente et à grande échelle. 

 

Le réseau est constitué de 7 sites Limousins distants les un des autres de 500m à 2 km ; à cela 

se rajoute les landes de la Borderie présentes dans le département voisin de la Charente et 
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dont 20 hectares sont maîtrisés par le Conservatoire des Espaces Naturels de Poitou-

Charentes. 

En termes de surface, de cohésion et de diversité d’habitats, ce réseau de landes est le plus 

remarquable du Limousin en basses altitudes. 

 

Si on raisonne maintenant en termes de trame écologique à l’échelle de la région limousine, 

les landes du sud des Monts de Blond font le lien entre les landes du sud Haute Vienne (PNR 

Périgord-Limousin et landes à serpentines) et celles de la Basse Marche (Piémont des Monts 

d’Ambazac et  vallée de la Gartempe). 

 

 

3.4. Des atouts et des contraintes 

 

Par leur densité, leur proximité et leur superficie, les landes du filon de quartz des Monts de 

Blond forment un des réseaux de landes de basse altitude les plus denses de la région. 

Ces 8 sites totalisent 175 hectares dont 70 constituent des habitats d’intérêt communautaire.  

Leur intérêt est encore accentué par leur remarquable diversité due à la variété des sols et des 

expositions et par leur caractère très complémentaire. 

Ce réseau est marqué aussi par son aspect interrégional puisque 20 hectares de milieux 

landicoles supplémentaires sont présents sur le département de la Charente actuellement en 

gestion par le CREN Poitou-Charentes. 

 

Le réseau de landes des Monts de Blond est aussi remarquable par le continuum écologique 

qui s’y manifeste au niveau des sites où l’ensemble de la série des landes atlantiques est 

représenté, de la formation xérophile à la lande mésohygrophile à faciès tourbeux. Une telle 

configuration écologique est rarement représentée en Limousin. 

La diversité des habitats présents sur le filon explique la richesse spécifique encore présente 

dans le sud des Monts de Blonds, qu’il s’agisse de Faune ou de Flore. 

 

Le réseau de landes est marqué fortement par la déprise agricole. La grande majorité des 

landes n’étant pas  gérées, la dynamique forestière entraîne une dégradation de l’ensemble des 

habitats et la disparition à moyen terme des espèces remarquables du site. 

Sur de nombreux sites, il serait primordial d’intervenir rapidement avant que la dynamique 

forestière soit trop avancée et rende toute restauration aléatoire au plan écologique et presque 

impossible techniquement et économiquement. 

A l’opposé certaines parcelles de lande (celles situées à Salomon) sont menacées par 

l’intensification agricole et la transformation en prairie. 

 

La grande majorité des surfaces (soit près de 90 hectares) sont constituées de terrains publics : 

biens des communes ou des sections,.  

Le Conservatoire assure d’ores et déjà la maîtrise foncière de 37 hectares et 9 hectares 

supplémentaires seront acquis au début 2009. 
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4. Etude préalable à la mise en place d’une gestion cohérente des sites landeux des 

Monts de Blond. 

 

Le Conservatoire met en place des techniques de restauration des landes depuis le milieu des 

années quatre-vingt dix. Nous sommes maintenant rompus à ces techniques. Mais notre 

expérience nous a appris aussi que les phases de restaurations ne sont pas les plus compliqués 

à réaliser. La mise en place d’une gestion pérenne et cohérente est l’élément la plus citrique 

de la préservation des  milieux semi-naturels. 

La gestion la plus adaptée à ces milieux passe par un pâturage par le mouton. Dans ces 

secteurs de basses altitudes, les exploitations agricoles ovines sont trop intensives pour 

pouvoir utiliser ces espaces à faible valeur agricole. C’est pour cette raison que le 

Conservatoire a acquis son propre troupeau pour la gestion des landes serpentiniques du sud 

Haute-Vienne Et que la butte de Frochet est gérée de façon mécanique. 

Les gestionnaires de milieux naturels connaissent ainsi de plus en plus de difficultés pour 

trouver des animaux rustiques capables d’entretenir ces milieux agronomiquement pauvres 

(landes, pelouses, zones humides). Simultanément, depuis près d’une décennie, d’importante 

sommes d’argent public ont été investies pour restaurer ces milieux souvent dégradés ; ces 

interventions lourdes ont connu un véritable développement avec la mise en place du réseau 

Natura 2000. 

On risque donc assez rapidement d’en arriver à une situation très paradoxale où faute d’une 

gestion adaptée par le pastoralisme, les investissements consentis au bénéfice de la 

biodiversité risquent d’être rendus inopérants à moyen terme si une solution n’est pas trouvée 

à brève échéance pour l’entretien des sites ayant bénéficié d’une restauration. 

Depuis 2005, le CREN a engagés des réflexions avec des acteurs locaux et notamment des 

éleveurs ovins afin de trouver un moyen de créer à troupeau qui aurait comme objectif 

l’entretien des milieux des Monts de Blond à forte valeur écologique. La philosophie de ce 

projet d’une gestion cohérente d’espaces semi naturels à vocations multiples repose sur le 

constat qu’ils sont à l’heure actuelle déconnectés de tout « circuit » bien qu’ils présentent une 

valeur reconnue par de multiples acteurs locaux et régionaux en terme d’aménités diverses. 

Le retour d’un pâturage sur ces landes devait permettre de les réintégrer dans un système 

économique, certes peu classique, mais qui constitue une solution crédible pour assurer la 

préservation dans la durée de ce grand ensemble de sites. 

Actuellement au niveau régional des expériences assez similaires voient le jour : troupeau 

itinérant sur la tourbière du Longeyroux (2007 et 2008), estive sur la tourbière de la Mazure 

(2008). A chaque fois ces projets apparaissent grâce au soutien financier de l’outil Natura 

2000, mais aussi par l’espace de discussion et de rencontre qu’offrent les sites Natura 2000. 

En effet, les comités de pilotage existant au sein de ces sites permet le dialogue et a rencontre 

de socioprofessionnelles très différents ce qui débouche sur des solutions innovantes et 

répondant à des objectifs globaux, car chacun apporte ses compétences.  

C’est en fonction de ce contexte qu’a été réalisé le présent article récapitulant les arguments 

écologiques qui justifient l’intégration du chapelet de landes des Monts de Blond au réseau 

Natura 2000. Le sort qui sera finalement réservé à ces sites pourrait en effet constituer un 

élément prépondérant pour une réflexion technique sur le pâturage des landes qui concerne 

finalement l’ensemble du limousin en dehors du Plateau de Millevaches. 
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CONCLUSION  

 

Le filon de quartz des Monts de Blond abrite une remarquable mosaïque d’habitats d’Intérêt 

Communautaire constituée de lande mésophiles à xérophiles de basse altitude Ce réseau qui 

atteint au total plus de 70 ha est connu de longue date pour son intérêt écologique régional et 

interrégional. 

Ces sites sont référencés en tant que ZNIEFF et l’un d’eux (la lande de Cinturat) bénéficie 

d’un Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope. 

Les surfaces d’habitats d’Intérêt communautaire sont majoritairement situées sur des 

parcelles appartenant à des biens de sections ou des communes, ce qui peut faciliter la 

recherche d’une solution globale pour déterminer leur avenir. 

Actuellement, ces sites sont pour la plupart en cours de dégradation par absence de gestion et 

aussi par un manque  d’animation locale qui pourrait permettre une meilleure prise de 

conscience de leur valeur particulière de la part des ayant droit des sections, des élus des 

communes et des responsables des structures intercommunales.  

La préservation d’un tel réseau passe par la mise en place d’une animation territoriale 

efficace. Diverses tentatives ont déjà eu lieu à l’initiative ou avec la participation du CREN, 

elles ont échoué. 

Après analyse de l’ensemble des possibilités et consultation des scientifiques qui ont étudié 

ces sites et ont largement contribué à les faire connaître, il apparaît évident que le seul moyen 

d’assurer leur restauration et leur préservation à long terme serait d’arriver à leur inclusion 

dans le réseau Natura 2000.  

Cette solution n’exclurait de surcroît pas du tout le recours éventuel, pour certains des sites 

du réseau au moins, à d’autres outils qui pourraient être mis en place dans l’avenir, comme 

les Réserves Naturelles Régionales. Il est même fort probable qu’elle constituerait un atout 

dans cette perspective.  

Nous avons bien conscience du fait que le rattachement au réseau serait plus aisé si 

l’affleurement jouxtait un périmètre déjà existant. A nos yeux, la création d’un nouveau site 

se justifie toutefois amplement par l’originalité et la variété des types de landes de basse 

altitude qu’il regroupe et qui ne sont pour le moment que très peu représentés au sein du 

réseau limousin, au contraire des  landes d’affinités plus continentales et montagnardes. De 

plus, on sait qu’il existe pour le moment un certain déséquilibre dans la contribution des trois 

départements au réseau, la Haute Vienne n’y incluant qu’1,6 % de son territoire alors que 

Corrèze et Creuse y contribuent respectivement pour 7, 2 et 9,5 % du leur. 
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